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Avertissement     : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer.

CRAINTES POUR LA SÉCURITÉ / MAUVAIS TRAITEMENTS / 
MENACES DE MORT / « DISPARITION » PRÉSUMÉE

Mexique Eliud Almaguer Aldape
Omar Gil Aguilera
Luisa Estela Alvarez Moreno (f)
Isabel Torres Alameda (f)
María del Refugio Guzman Flores (f)
Margarita Rincon (f)
Sofía Dania Molina Suarez (f)
Marta Vargas Perea (f)
Consuelo Moreno (f)
Karina Valdez (f)
Rosaura Sanchez (f)
Elvira Meza Maldonado (f)
ainsi que d’autres ouvriers de l’usine Duro Bag Manufacturing, 
dans la ville de Rio Bravo (État du Tamaulipas)

________________________________________________________________________________________________________
Londres, le 4 juillet 2000

Eliud Almaguer Aldape est sain et sauf. On craignait qu’il n’ait « disparu » le 22 juin, mais il semble qu’il n’ait pas été en danger.

Tous les ouvriers de l’usine Duro Bag Manufacturing appréhendés le 19 juin ont été libérés sous caution. Des policiers auraient 
frappé et menacé les ouvriers en grève, essentiellement des femmes, au cours des deux opérations menées pour les interpeller.

La direction de l’usine aurait accepté de réintégrer l’ensemble des ouvriers dans leurs fonctions (à l’exception d’Eliud Almaguer 
Aldape), de retirer sa plainte contre les personnes arrêtées et de reconnaître le syndicat indépendant. Toutefois, depuis lors, la 
direction de l’usine et les autorités de l’État auraient également continué d’exercer des pressions sur les ouvriers afin de les faire 
revenir sur leurs revendications. On ignore quelle sera la teneur exacte de l’accord final, et les ouvriers continuent à manifester 
pacifiquement en vue d’obtenir la reconnaissance d’un syndicat indépendant, une amélioration de leurs conditions de travail et 
une hausse des salaires.

 

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau 
d'Actions urgentes. 

Un grand merci à tous ceux qui sont intervenus en faveur de ces personnes.
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